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Chambre des l\eprése11tantsa 

StANCE DU 24 f'ÉVRIEI\ 1885. 

- 
Convention conclue entre l'Etat et la Banque de llelgique , le ·I 2 Iévrier 

-1886, peur l'ludemnlser eenfermément â la loi du 28 juillet '1884. 

EX.POSE DES MOTll'S. 

~IESSIEURS' 

Une loi du 28 juillet 1884 a autorisé le Gouvernement à distraire: moyen 
nant indemnité à fixer, au besoin, par les tribunaux, conformément à 
l'article 1794 du Code civil, de l'entreprise de la Société anonyme de con 
struction de chemins de fer ( convention-loi des 2a avril - 5 juin 1870), la 
construction des sections de chemins de fer de Bruxelles à Londerzeel par 
Zellick, de Bruxelles au bois de la Cambre et de Chimay à la frontière fran 
çaise, <f ue la Société prénommée devait construire aux conditions énoncées 
dans une convention du {cr juin !877, approuvée par une loi du 26 juin 
suivant. 

Le Gouvernement, voulant faire usage des pouvoirs que lui a conférés ladite 
loi du 28 juillet 188,i., avait à apprécier s'il était préférable de laisser aux 
tribunaux le soin de fixer l'indemnité dont il s'agit ou, au contraire, de la 
régler à l'amiable avec la Société intéressée, c'est-à-dire avec la Banque de 
Belgique, cessionnaire et mandataire de la Société de construction pré 
nommée. 

Déjà la section centrale, chargée de l'examen du projet de foi adopté en 
f 884 ('), avait ma nifes lé nettement ses préférences pour la seconde de ces 
deux solutions. 

l') La section centrale, présidée pnr iU. DEsCHPs, était composée de illl\L BEECKW,\N, SABATIER, 

Bocasrcet., DE Baura, VERWILGHE~ et DE DEC.:KEn. 
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Une section avait présenté l'observation suivante : 

« Le rapport rédigé par l'administration en cc qui concerne les indemnités 
1> à payer à l'entrepreneur devruit être communiqué; on regrette que l'on n'ait 
>> pu se mettre d'accord sur ce point et qu'on doive se soumettre aux leu 
» leurs et aux chances d'une expertise judiciaire. >> 

La section centrale, après avoir mentionné cette observation) ajoutait : 

« Elle (la section centrale) regrette également que le Gouvernement et la 
n Banque de Belgique n'aient pu se mettre d'accord sur la somme à payer 
)> pour la renonciation à l'entreprise. >1 

Et plus loin : 

« Des explications fournies à la section centrale il est résulté qu'une corn 
>> mission de fonctionnaires des plus compétents, nommée par l\l. le ~linistre 
» a été chargée d'établir - les ingénieurs de l'entrepreneur étant appelés sirn 
» plement à titre consultatif - le coût de l'établissement des sections à dis 
» traire de l'entreprise générale, et de calculer, en comparant ce chiffre avec 
» celui de l'entreprise à forfait, I'indernnité à payer pour dégager le Gouver 
" nement, conformément à l'article ·J ï94 du Code civil. 

» .•..• L'honorable IUinistre de l'Intérieur, reconnaissant le principe 
n de l'indemnité due à la Banque de Belgique, impose à celle-ci la résiliation 
» du contrat en ce qui concerne les lignes dont s'occupe le projet. iUais 
>> l'honorable ~linistre de l'Intérieur n'a pas cru pouvoir traiter quant au 
» chiffre de l'indemnité, l'-l il propose de le faire déterminer par une ex.per 
» tise judiciaire, sur le pied de l'article 1794 du Code civil. 

» Il est regrettable que les parties n'aient pu se mettre d'accord; la 
» Chambre eût pu ainsi savoir exactement la somme à payer. On reconnaît 
>> que le travail fait par la commission nommée par le Ministre, et dans 
)> lequel on a tenu compte du coût des trois lignes supprimées (parmi les 
>1 quelles celles du bois de la Cambre donnant une perte assez considérable 
,i au constructeur) a été établie avec beaucoup de soin. 

>> Il est douteux que des experts nommés par la justice apportent plus de 
11 compétence dans leurs évaluations • .l\lais on comprend la réserve de l'hono 
» rablc t\l inistre de l'Intérieur, qui veut mettre à couvert la responsabilité du 
>> Gouvernement. 

n La section centrale, les causes du débat étant exposées, ne croit pas 
,1 devoir insister davantage sur une question qui sera soumise à la justice à 
>> bref délai, si les parties ne se rapprochent pas. » 

Le rapprochement s'est effectué, tUessieurs, et le Gouvernement, malgré son 
désir de couvrir sa responsabilité, a cru le résultat obtenu suffisamment 
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av:mlngcnx pour devoir entrer dans les vues de la section centrale de i.884, 
en fixant, à l'amiable avec la Banque de Belgique, l'indemnité due à celle-ci, 
plutôt que de se soumettre aux lenteurs ut aux chances d'une expertise judi 
craire, 

Le Gouvernement, toutefois, a réservé l'approbation, par la Législature, 
de la convention qu'il a conclue avec la Banque do Belgique. L'intervention 
législative est nécessaire. Outre les trois lignes indiquées à l'article fer de la 
loi du 28 juillet 1884, la convention distrai t en effet de l'entreprise une qua 
trième ligne, celle de Couillet à Châtelet. Mais, en fût-il autrement, le Gou 
vernement n'eût pas cru pouvoir rcgler définitivement une affaire de cette 
importance, sans donner à la Chambre et au Sénat l'occasion de faire 
connaitre, en temps utile, leur sentiment sur le choix à faire entre les deux 
modes de procéder qu'autorise la loi du 28 juillet 1884: l'accord amiable, 
ou le recours aux tribunaux. 

Le Gouvernement n'entend pas déclarer que les lignes dont il s'agît sont 
inutiles el qu'il n'y aura pas lieu de les créei- ultérieurement. Il ne s'agit que 
d'en décharger actuellement la Société qui en a l'entreprise. . 

Ces explications données sur les considérations qui out porté le Gouverne 
ment. il agir comme il l'a fait, il nous reste, ~lessieurs1 à vous indiquer, 
(l'une façon nécessairement sommaire (les détails se trouvant dans les métrés 
et calculs qui seront déposés sur le JJU1·eau de la Chambre), comment ont été 
déterminés les chiffres qui figurent aux di vers articles de la convention. 

Nous passerons successivement en revue ce qui se rapporte à chacune des 
quatre lignes préindiquées. 

Bruxelle« (ouest) à Londerzeel par Zellick. 

La. longueur de cette ligne, d'après les projets qui en avaient été approu 
vés en principe, était de { 9,602mf>f>. 

Aux. termes de l'article 54 de la convention du 1er juin !877, approuvée 
par· la loi du 26 juin suivant, l'État aurait en à remettre à la Banque de Bel 
gique1 du chef de la livraison de celle ligne, et ce en titres de la Delle 
publique à 4 p. 0/o, un capital représentatif d'un certain nombre d'annuités. 

Le montant de l'annuité devait être de 9,800 francs par kilomètre. 
Le nombre des annuités devait correspondre au nombre d'années com 

pris entre le moment où la ligne aurait été livrée à l'Etat à fin d'exploitation 
et le 51 décembre i966 (voir art. 5~, litt. 1, de la convention - loi des 
f er-26 juin !877). 
011 a reconnu que, si le Gouvernement n'avait pas mis obstacle à l'exécu 

tion des travaux, la. ligne de Bruxelles (ouest) à Londerzeel par Zellick lui 
aurai télé vraisemblablement livrée le { er j11illet 188L 

On a calculé que le capital représentatif d'une série d'annuités de 9,800 
2 



[ N° 77.] ( 4 ) 

francs chacune, pondanl le nornL, c d'années compris outre le { er juillet !881 
el Je 51 t!êce111b1·c l96ü, est de fr. 2::;5,9-14 2o c•. . 

Ll• cup itul eu lj l res de lu l>elle publique à 4 p. 0
/., à remettre par l'Etat, à 

Ia 8u11(}tH' de llclgit1ut.•, du clu-f d\: la li),;ne de Bruxelles (ouest) à Londer 
zeel pur Zcllick, cùl donc ét(, tic fr. 255,914 :2!> C' x H>,602?fü ou 
fr. 1.,(i24,EJ18 92 C9• 

Bien que les travaux à oflectuer onlre Bruxelles cl Londerzeel n'aient pus 
été commencés, une p,1i lÎP tin c;\pilal prémcutiouné de fr. 4,6't4.fH8 92 c• a 
déjà été délivré, à concurt'encc de 812,f 00 francs, il la Banque <le Belgil1ue, 
en exécution de l'urlicle 38 du la convention-loi des fc1·-26 juin {877, article 
que nous ca·oyons utile dt• reproduire ici in extenso: 

<1 Ain. 58. -· La parlil' des titres dout il s'agit il l'urticle 34 ci-dessus, cor 
» respoudunt îl un capitul de 200,C00 f1 nues p.11· kilomètre, se l'a déliv rée sur 
» le vu de certificats émanant du Département des Travaux publics, cousta 
" tuul la valeur- des terrains acquis, des travaux faits ~t des approvisionne 
» mouts à pied d'œuvr«. 

n Ln valeur des Ierrnius, des travaux et des upprovisionnerucnts sera 
» délermiuée cl'apt·l\s 1111 dt,vir, c·<H't'l'~pondnnt à une d{•pc>nse de premier 
1) établissement de 2001000 francs pni- kilomètre, quelle que soit la dépense 
n réelle. 

,, Ce devis sera dressé séparément par ligne ou par section, conformément 
n aux indicauous qui svront données, à eet effet, par le ~linistre des Travaux 
» publics. 

» Le montant de chaque certificat ne pouna pas être inférieur à 
» ~00,000 francs. 

,, Les litres seront délivrés avec la jouissance courante. 
,, Quinze jours au moins avant l'échéauce de chaque ternie semestriel, la 

>) Société contrnetantc ou ses ayants droit devront verser, dans la Caisse de 
>> l'Élal, les sommes nécessaires pour Il' service <les intérêts des titres délivrés 
>> et ce jusqu'à la li, raison à l'État, à fin d'exploitation, des lignes ou sections 
» <le lignes auxquelles ces litres se rapportent, le tout sans préjudice au 
» droit de foire exécuter d'office le complément des travaux. 

» Le complément des litres sua délivré après celle livraison et la Société 
11 contractante ou Sl'S ayants droit bonifieront, le cas échéant, au Trésor, les 
>> intérèts de tous les litres depuis la dernière échéance jusqu'à la date à 
» luquelle les lignes ou sections seront considérées comme livrées à l'État~ en 
» exécution de l'article 50 ci-dessus. 

» Le Gom erneruenl se réserve de foire placer ou <le placer lui-même les 
,, titres dont il s'agit au présent article. Dans ce cas, le produit net de ces 
>> titres ne pourra être inférieur de plus dei p. 0/o au cours de la Bourse. 1> 

Ainsi qu'on vient de 1c voir, c'est le Ministre des Travaux publics qui avait 
qualité pour déterminer les ligues ou sections pour chacune desquelles un 
devis séparé devait èlrc dressé, en vue de la délivrance des acomptes, à con 
currence de 200,000 francs par kilomètre, dus au constructeur, à mesure de 
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l'acquisition <les Ierraius, <hi l'npprovisiouuemont des matériaux à pied 
d'œuvre et de l'exécution des truvaux. 

Usant de ces pouvoirs, le tUinislre des Travaux publics avait décidé que, 
pou1· lu délivrance des acomptes, le coût des travaux de la station el <lu 
pont de Boom serait réparti de la façon suivante : 

Pour la station, un quart. à chacune des quatre sections de Boom à 
Vieux-Dieu, (le Boom it Auvers-Sud, de Boom à Bacsrodo, et tfp Boom à 
Bruxelles (ouest); 
Pour le pont, une moitié à chacune des deux sections, en v111, desquelles 

le pont était construit, à savoir, Boom à Baesrorle el Boom à Bruxelles 
( ouest). 
En exécution do celte décision, on avait établi ln quote-part du coût des 

travaux de la station et du pont de Bootn, afférente à lu section de Boom 
à Bruxelles (ouest), et celle quote-part avait été elle-même subdivisée en 
deux parties au moment de la livraison à l'État de la partie de ligne de Boom 
à Londerzeel, ['uue afférente à foditt~ partie <le ligne de Boom à Loudcrzeel, 
l'autre, à la partie de lil:-(IH.' dt> Londerzeel à Bruxelles (ouest), <.•t ce nu prorata 
de leurs longueurs respectives On était ainsi uri-ivé i1 lixer li 768,WO francs 
la quote-part afférente à la partie de li~ne de Londt•rzet'I ù Bruxelles (ouest) 
dans le coût des travaux de la station d du pont de Boom. 

Ces travaux étant exécutés, ladite somme de 768,IO0 francs a été remise 
à la Banque de Belgique, e11 titres dt• la Delle publique Il 4 p. 0/0• 

Une autre somme de 44,000 francs lui a élé délivrée également, toujours 
en litres de rente, du chef de travaux effectués tians la nouvelle station créée 
à Londerzeel, pour le service des trois sections de Londerzeel à Boom, de 
Londerzeel à Alost et de Londerzeel à Bruxelles ( ouest). Celte somme de 
44,000 francs est, ici encore, la quote-part afférente à la section de Londer 
zeel à Bruxelles ( ouest), dans le coût total des travaux de fa station de 
Londerzeel. 

Les deux sommes -ci-dessus , l'une de 768,·JO0 francs, l'autre, de 
'14~000 francs, forment ensemble celle ile 812,10:) francs, déjà remise à la 
Banque de Belgique. Celle somme représenle donc des travaux faits, à la 
station et au pont de Boom, et i, la station de Londerzeel. 

Si donc, du capital de fr. 4,624:al8 92 es trouvé, nous déduisons celui de 
812:-100 francs déjà remis, nous voyons <1ue l'J.\:tnt aurait dû délivrer 
encore, à hl B~n<1ue de Belgique: en titres ile rente à 4 p. 0/o, un capital qui se 
serait élevé à fr. 5~8-12.4-18 92 c• au moment de l'achèvement de la section de 
Bruxelles (ouest) ù Londerzeel par Zellick, c'est-à-dire au {er juillet -188L 

Aujour d'hui qu'il fau L évaluer l'indemnité duc à la Banque <le Belgique, 
non plus eu Litres de la Delle publique à 4 p. 0/o, mais en argent, on doit 
tenir compte de la valeur réelle des titres, c'est-à-dire de Ia priure que 
Iuisuieut ces litres à l'époque où ils. auraient dû être délivrés. ll a été reconnu 
qu'il convenait <le fixer celle prime à a p. 0/o. 
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Par conséquent, ln sormno de. . • . . fr. 5,812,4-18 92 
doit être augmentée de !5 p. 0/1) pour prime sur les titres, soit de. 190,620 9o 

Cc qui donne un total de . . fr. 4,005,059 87 

Telle est. la valeur, on argent, du capital, en titres, que l'I~tat aurait dû 
avoir délivré encore à la Banque de 1l1,.lgique~ ,\11 ·1°r juillet ·1881, s'il n'avait 
pas jugé à pi-opos de distraire! do l'entreprise lt\ section de Bruxelles (ouest) 
à Londerzeel pur Zellick. 

L'indemnité (lue, de ce chef, par l'État à la Banque, doit être la différence 
entre ladite somme de fr. 4,005,059 87 c•, que la Banque devait recevoir, et 
la somme qu'elle aurait eu à dépenser pour construire cette section et pour 
faire le service de l'intérêt des titres qui lui eussent été délivrés sous forme 
d'acomptes, à mesure de I'acquisition des terrains, de l'approvisionnement des 
matériaux a pied d'œuvre et de l'exécution des travaux, ainsi que nous l'avons 
vu ci-dessus. 

La commission de fonctionnaires de l'État1 chargée de déterminer le mou 
lant de ln dépense qu'aurait dû faire la Banque de Belgique, s'est arrêtée, à la 
suite d'évaluutions détaillées qui seront déposées sur le bureau de la Cham 
bre, au chiffre dt~ fr. 2,848,4n0 42 C5• 

En résumé doue, à la date <lu •f er juillet ·1881 : 

La Banque aurait eu il recevoir . 
Elle aurait eu à dépenser . 

. fr. 4,003,059 87 
2,848,430 42 

L'indemnité à lui payer, valeur au fer juillet !881, est de. t, t a4,a89 45 

Bruxelles au bois de la Cambre. 

li n'_y avait pas tic projet définitivement approuvé en principe pour celte 
ligne. 

On a reconnu qu'il y avait lieu d'établir le calcul de l'indemnité, en admet 
tant une longueur de 2,420 mètres. 
Pour celle ligne, comme pour la précédente, l'État aurait dû remettre à la 

Banque de Belgique, eu litres de la Delle publique à 4 p. 0i0, un capital repré 
sentatif d'un certain nombre d'annuités. 

Le montant de l'annuité devait être de 9,800 francs par kilomètre. 
Le nombre des annuités devait correspondre au nombre d'années compris 

entre le moment où la ligne aurait été livrée à l'État à fin d'exploitation: el le 
51 décembre -f 968 (voir art .. 5;>, litt. J, de la convention-loi des {er/~6 juin 
{877). 

f ci encore OD a reconnu que, si le Gouvernement n'avait pas mis obstacle 
à l'exécution des travaux, la ligne lui eût été vraisemblablement livrée le 
!•1 juillet !881. 
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On a calculé que le capital représentatif d'une série d'annuités de 91800 
francs chacune, pendant le nombre d'années compris entre le l11r juillet {88-l 
el le 51 décembre ,f9(i8, est de fr. 25G,'26:'i 61 es. 

Le capital, en titres de la Dette publique à 1, p. 0/o, i1 remettre par l'Etat à 
la Banque de Belgique, du chef de lu ligun de Bruxelles au bois de la Cam 
hro, eût donc étû de fr. 256,2H5 tif es X 2,42 ou fr. a71,7'67 94, es. 

Pour cette ligne, comme po111· la précédente, il convient d'augmenter cette 
somme de !'5 p. •·/o, du chef de la prime sur les titres, si l'on veut avoir la 
valeur, en a1·gent, des titres qu'on t\ÛL dù délivrer. 

Pui· conséquent, la somme de. 
doit ètre augmentée tic t5 p. '/o, soit de 

Ce qui donne un total de 

. fr. !>7J,7ts7 94 
28 f>87 90 l 

. fr. 600,34f$ 84 

Telle est la valeur, en argent, du capital, en titres, que l'État aurait dû 
avoir délivré, à la Banque de Belgique, au 1er juillet 188f, s'il n'avait pas 
décidé la suppression de l'embranchement (!u bois de la Cambre. 

La commission de fonctionnaires de l'Etat, chargée de déterminer le 
montant de la dépl'nsc que ln Banque de Belgique aurait dû faire pour 
construire ledit embranchement et pom· faire le service de l'intérêt des titres 
qui lui eussent été délivrés sous forme d'acomptes à mesure de l'acquisition 
des terrains, de l'npprovisionnement de matériaux à pied d'œuvre et de l'exé 
cution des t ravau x , s'est arrêtée , n la suite de longues discussions avec 
lt-s délégués de ln Banque de Belgique, et d'évaluations détaillées qui 
seront déposées sur le bureau de la Chambre, au chiffre transactionnel 
de fr·. 859,977 40 es. 

Ce chiffre de fr. 859,977 40 es, représentant fa dépense qu'aurait dû faire 
la Banque, est supérieur nu chiffre de fr. 600,54;i 84 es, trouvé ci-dessus 
représentant la somme que la Banque aurait dit recevoir. La Banque aurait 
donc subi une perte sur hi construclion de l'embranchement <lu bois de fa 
Cambrv. 

A la date du ·l er juillet 188f : 

La Bouqne aurait eu il dépenser. 
Elle aurait eu à recevoir 

. fr. 859,977 40 
600,545 8-1 

La perle qu'elle aurait subie, valeur au fer juille; i~SI, est de. 259,63f 56 

Chimay à la frontière française. 

Celte fois encore, il n'y avait pas de projet approuvé. 
On a admis que la ligne eût pu êlre livrée à l'État, à fin d'exploitation, li 

!11r août 1885. 
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Le montant de l'annuité kilométrique étant, ici encore, de 9,800 francs, le 
nombre des annuités devait eorrespondre au nombre d'années compris entre 
le 1er août 1885 et le 51 décembre 1966 (voir urt. 5!), litt. l, <le la convention 
loi des f sr-26 juin 1877). 

On a calculé que le capital représentatif d'une série d'annuités de 
9,800 francs chacune, pendant le nombre d'années préindiqué, est de 
250,756 francs. 

Lu Banque de Belgique avait dressé un projet, donnant une ligne de 
!4,9o0 mètres de longueur et devant donner lieu à une dépense de 
fr. f ,655,7f>6 98 es, y compris, comme précédemment, le service de l'intérêt 
des litres qui lui miraient été délivrés sous forme d'acomptes. 

En suivant la marche indiquée ci-dessus, pour les deux lignes de Bruxelles 
à Londerzeel et de Bruxelles au bois de la Cambre, le calcul de l'indemnité 
due à la Banque, du chef de la distraction de l'entreprise de la ligne de 
Chimay à la frontière, s'établirait comme il suit i en prenant comme base le 
projet dressé par la Banque. 

La Banque aurait dû recevoir des titres de la Dette publique à 4 •/o, pour 
un capital de : 

25;5,756 francs X f4,~fü, OU 
A ajouter la prime de a p. 0/o sur les litres. 

'fO'rAL, 

. r... 5,a24,2ms .• 
!76,2{2 6~ 

. fr. 5,700,46:> 6~ 
A déduire la dépense de construction, service financier 

compris . . i ,6?>5,7fi6 98 

Indemnité qu'aurait dne l'État, valeur au fer août !883 . fr. 2,046,708 ti7 

Les ingénieurs de l'Etat avaient trouvé le projet de la Banque peu satisfai 
sant, cl l'avaient modifié en vue d'en faire disparaitre les défectuosités. Dans 
cc projet, ainsi modifié, la longueur de la ligne était réduite à 14.52a mètres, 
et la dépense de construction , service financier compris, était portée à 
fr. 1,940,94-2 f 8 c11• 

Le calcul de l'indemnité due par l'État s'établissait, d'après ce projet 
modifié, comme suit : 

La Banque aurait dû recevoir des titres de la Delle publique à ,f. p. 0/o pour 
un capital de : 

23a,756 francs X f4,o'2~, on. 
A ajouter la prime de a p. 0/o sur les litres 

TOTAL. 

. fr. 5~42-i,oms ,) 
f 7f ,203 25 

. fr. 5,~m>:268 2?; 
A déduire (a dépense de construction, service financier 

compris. . . . . fr. f ~940,942 !S 

Indemnité qu'aurait duc l'État, valeur au fer août 1885. . f,füU,526 07 
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L:l Buuquo avait fait I emnI·qucr que, pn1· une étude plus complète du 
terrain, il lui eût été possible d'améliorer son projet primitif, de façon à 
atteindre le r1isullat indique pur les ingénieurs de l'Etat, sans porter lu 
dépense de fr. 1,6;$5,nrn H8 es à fr. ·1,!140,942 i8 c•; et lu commission de 
fonctionnaires de l'État, reconnaissant qu'il y avait du vrai dans cette obser 
valion, avait propose de fixer l'indemnité il un chiffre moyen entre celui de 
fr. 2,046,708 67 es et col ui de fr. .f ,füH,526 07 es, soi l au ch iffre de 
fr. 1,8!:>0,tH7 57 c•, valeur au (er août -f.885. 
Toutefois, dans les dernières négociations avec la Banque, lo Gouverno 

ment ayant déclaré vouloir s'en tenir purement et simplement au projet de 
ses prop1·es ingénieurs, lu Banque a fini par admettre, pour l'indemnité lui 
revenant d11 chef de ln suppression de lu ligne de Chimay à la frontière, 
valeur au {cr août -1885, le chiffre de fr. 1~6~4,526 07 C'. 

Récç,pitulation des trois pa.ragrllphes précédents. 

Si le contrat n'avait pas été modifié dans son exécution, ln Banque de 
Belgique aurait reçu : 

f O A.u fer juillet f 88{ : 

Pour Bruxelles à Londerzeel. . . . . . fr. f,1~4.,.!589 4:5 
Moins la perle sur l'embranchement du bois de la Cambre. 239,651 06 

DIFFÉRENCE 

2° Au ter août 1885 : 

Pour Chimay à la frontière 

TOTAL . . fr. 2~:569 ,283 96 

Calcul des intérêt», 

La commission des fonctionnaires de l'État a reconnu qu'il y avait lieu de 
tenir compte du retard apporté, par le fait du Gouvernement, au payement 
des indemnités dues en principal, savoir : 

Depuis le fer juillet 1881, pour 
Depuis le i er août -1885, pour 

. fr. 9l4,9;Jï 89 
-l ,6~4,326 07 

On admet qu'il y a lieu d'allouer des intérêts simples à a p. 0/o l'an, depuis 
le jour où la somme était due en principal, jusqu'au ter mars f 88~. 

5 
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On trouve ainsi : 

Intérêts à a p. •/0, du fer juillet i 88! au i er mars f 880 sur 
fr. 9!4,9?S7 89 c1• • • • • • • • • • • • • • • fr. t67,742 27 

Intérêts à o p. 0/0, du f •r août i885 au Jer mars f88n, sur 
fr. { ,604,526 07 01 • , , , , , , • , , , , , , , HJQ,967 48 

TOTAL nss INTÉRÊTS . rr. j98, 1ot1 7a 

Récapitulation en principa! et intérêts : 

En principal 
En intérêts. . . . 

. • . fr. j,569,':la85 96 
. . • . 298,709 7fJ 

ÎOTAL • fr. j,867,995 7{ 

Cautionnements réclamés par l'État. 

Le Gouvernement a fait observer, à la Banque de Belgique, qu'il détient 
actuellement encore, dans ses caisses, entre autres, trois cautionnements des 
tinés à garantir l'exécution de certains travaux. primitivement prescrits dans 
les stations de Zellick et de Londerzeel et qui ne devront pas être exécutés 
par suite de la nouvelle convention. 

Ces trois cautionnements, versés par application de l'article IO de la con 
vention-loi des 1 er/26 juin !877, sont : 

a). Un cautionnement déposé par la Banque de Belgique, pour la station 
de Londerzeel, considérée comme faisant partie de la ligne de Londerzeel à 
Boom . . • . . . • . . • . fr. o5,a5f 87 

b). Un cautionnement, déposé par la Société anonyme de 
construction de chemins de fer ( convention-loi des 2f> avril/5 
juin 1870), pour la mème station de Londerzeel, considérée 
comme faisant partie de la ligne de Londerzeel à Alost . . . ~o,40O » 

c). Un cautionnement, déposé par ladite Société de con 
struction. pour la station de Zellick , considérée comme fai 
sant partie de la ligne de Bruxelles (nord) à Termonde par 
Assche . . . . . . . !Of,700 » 

ToTAL. • • fr. 2f j,45{ 87 

Un seul de ces trois cautionnements, le premier versé par la Banque 
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de Belgique, doit entrer ici en ligne de compte pour le règlement de 
l'indemnité. 

Du chiffre ci-dessus, de. 
il y a lieu de déduire . 

. . fr. 2,867,995 7 f 
. . . . • m,,55! s, 

Ce qui réduit l'indemnité à . fr. 2,8i 2,661 84 

étant entendu que le Gouvernement restituera, à la Banque de Belgique, le 
cautionnement a, montant à fr. ffü,551 87 es, et qu'il se chargera de réclamer, 
de la Société de construction en cause, la transformation des cautionne 
ments b et c, montant ensemble à !57,i00 francs, en versements définitifs 
au profit du Trésor. 

Couillet à Châtelet. 

11 n'a pas été procédé pour la ligne de Couillet à Châtelet, qui devait com 
prendre environ 7,200 mètres de voies, comme pour les trois autres lignes. 
On n'a pas calculé l'indemnité qui aurait pu revenir à la Banque, si l'on 

avait appliqué l'article f 794 du Code civil. Le Gouvernement a fait, de 
l'abandon pnr et simple, par la Banque, du droit de construire cette ligne, 
une des conditions de l'arrangement à l'amiable. La Banque estimait qu'une 
indemnité de -l 00,000 francs au moins lui revenait de ce chef, et les calculs 
de l'administration rendaient cette allégation vraisemblable. La Banque a, 
toutefois, consenti à ce qu'exigeait le Gouvernement, sous celle seule réserve 
que l'État lui reprendrait, au prix qu'elle justifierait avoir payé elle-même, 
le matériel des voies déjà approvisionné pour la construction de celte ligne, 
ce à quoi le Gouvernement, à son tour, a consenti. 

Reprise du matériel des voies déjà approvisionné. 

Le matériel des voies était déjà complètement approvisionné pour la ligne 
de Couillet à Châtelet, ce qui s'explique par cette circonstance que la 
suppression de cette ligne n'a été notifiée, à la Banque, que lors ._des 
dernières négociations. 

Ce matériel est détaillé au relevé A annexé à la convention, et évalué à 
un total de fr. i 20,of i f 7 c•. 
Les rails et accessoires, pesant ensemble :S90,726 kil, 88, y sont évalués 

à fr. 46,094 57 c1, en comptant les rails à fr. 0,07 pal' kilogramme. 
La Banque a justifié avoir payé, pour ces mêmes objets, en vertu de 

contrats faits anciennement. un prix unitaire de fr. 0,20 par kilogramme, 
soit, pour les r590,726 kil. 88, un prix total de fr. H8,-:UN,58. 
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Ln différence entre les sommes de fr. 46,094 57 c• et. fr. H8,H!> 58 c•, soit 
fr. 72.otH O l c•, constitue donc une perte pour la Banque, et devrait 
u11g111t~uler l'indemnité ci-dessus fixée. 

Il (Hl serait <le même de ln différence entre la valeur des mils approvi 
siouués pour les autres ligues, comptés à fr. 01-15 es, et le chiffre de fr. 0,07 c\ 
auquel le Gouvor-nement s'engage à les reprendre, soit fr. 24}HH 58 es. 

Unis, sut· l'ensemble de ces deux sommes. 
et. 

. fr . 
. • 

7'2,0~{ 08 
24,!>9{ 58 

Sorr . fr. 96,642 59 

la Bunq ue a, en termes dl' négociations, consenti à une réduction do 
fr. ;'.)8,504 25 es, et. pur suite l'ind~mnité à payer par l'État est définitivement 
fixée à . • . • , . fr. 2,812,661 84 
plus. . . . . . . . 58,558 {6 

To·1·AL • 

Tel est le chiffre qui Hgm·c ù l'article 2 de la convention. 

fr. 2,8?H ,000 » 

Heslitulion à la Hanque d'une somme de f 04,588 francs, versée 
pm· elle au Trésor. 

Nous avons expliqué ci-dessus comment la Banque avait été misa en pos 
session de litres de la Ol'ltc publique à 4 p. c,/o, pour une \'a leur de812,·JOO 
francs, comme acomptes du chef lie certains travaux aux sections de Boom 
et de Londerzeel, et au pont de Boom. 
En vertu des dispositions de l'article 58 de ln convention-loi des ·f,r-26 juin 

1877, la Banque n dû faire jusqu'à présent le service de l'intérêt de ces titres. 
Ellen versé, à celte fin, au Trésor, pom· la période du fer juillet i88i au 
::; l octobre 1884,, une somme (fo -1041588 francs, que l'État doit lui resti 
tuer, puisque c'est au ·l er- juillet -188{ que la Banque aurait dû cesser le ser 
, ice de l'intérêt; si le Gouvei-ncment lui avait laissé construire la ligne de 
Bruxelles à Londerzeel. 

L'article 5 de la convention prévoit celle restitution et décide que la 
Banque est déchargée, à partir du i er novembre ·1884, du service de l'intérêt 
des tilres dont il s'agit, lesquels lui demeurent définitivemeut acquis, 

Frais d'études. 

La Banque a justifié avoir dépensé pour éludes entreprises à la demande 
du Go11vc-rnernenf1 en dehors de ses obligations contractuelles, une somme 
de 41,000 francs, principalement pour l'élude de la ligne directe de Bruxelles 
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(ouest) à Londerzeel par Laeken avec rnccordomeut au chemin de îev de 
Bruxelles (nord) h Gaud par Alost, quo, pendant longtemps, il avait été 
question de foire construire par la Banque, en remplacement d'une partie 
des lignes distraites de son entreprise. 

Le Gouvc1·rnHncnt doit évidemment rembourser ces frais d'études à la 
Banque, et c'est cc que prévoit l'article 4 de la convention. Les plans de 
viennent sa propriété cl lui seront remis. 

Les articles o cl 6 de la convention trouvent leur- justification dans les 
paragraphes qui précèdent. 

L'article 7 dispose que la convention sera considérée comme nulle et non 
avenue si l'approbation de la Législature n'est pas accordée avant le 
fer avril 1.88:'S. 

L'article 8 décide que la convention sera enregist1·ée au droit fixe de 
fr. 2 40 es. 

Telle est, Messieurs, la convention que le Gouvernement a conclue, sous 
réserve d'approbation par la Législature, avec la Banque de Belgique, agis 
sant tant pour son propre compte que comme cessionnaire et mandataire de 
la Société anonyme de construction de chemins de fer (convenlion-Ini des 
2a aVl'il/3 juin 1870), pour laquelle ladite Banque se porte garante en tant que 
de besoin. 

Le Gouvernement, en signant cette convention, croit avoir concilié dans 
une juste mesure les droits et les intérêts de la Banque de Belgique et ceux 
du Trésor. 

li espère t.1ue la Chambre partngera son sentiment à cet égard et qu'elle 
app1·ou,·era la convention. En appréciant le résultat des laborieuses négocia 
lions qui l'ont préparée, la Chambre voudra bien ne pas perdre de vue que 
le chiffre relativement élevé de l'indemnité à p::iyer ne représente pas 
le bénéfice crue l'entrepreueur aurait dû faire sur la construction des 
lignes dont il s'agit, en ce sens que le capital représentatif de l'annuité kilo 
métrique de 9,800 francs ne constituait pas le prix de construction du kilo 
mètre de ligne auquel il se rapportait. Pour se rendre un compte exact de ce 
<1uc représente ce capital, il faudrait refaire ici l'histoi·ique des deux eonven 
lions-lois des 2~ avril - 5 juin !870 et des -f ijr-26 juin f877. Si le chiffre de 
l'indemnité semble élevé, c'est que le chiffre de l'annuité kilométrique de 
9,800 francs serait exagéré s'il ne représentait que le coût moyen de construc 
tion d'un kilomèu-e de ligne. Mais il n'en n'est rien: celle annuité était le prix, 
réparti par kilomètre, d'un ensemble de charges résultant des conventions 
de -1870 cl de 1877; elle remplacait, pour chaque kilomètre de chemin de 
for livré depuis le 1.er janvier f877, la part attribuée à l'entrepreneur, par l'ar 
ticle 44 de la convention du 25 avril f 8701 dans les recettes brutes de l'en 
semble des lignes relevant de celle convention. 

L'article ,j_er du projet de loi a pour objet d'approuver la nouvelle 
convcution. 

Les articles 2 et 5 de ce projet ont pour but de mettre à la disposition du 
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Gouvernement les ressources nécessaires à l'exécution de la convention 
approuvée par l'article fer. 

Il no nous reste, Messieurs, qu'à appeler votre plus bienveillante attention 
sur l'extrême urgence de celte affaire et à vous prier de vouloir bien en faire, 
dans le plus liref délai possible, l'objet <le vos délibérations, 

Le !,Jinistre de l'Agricullure, de l'Jndustrie 
et des Trovaux publics, 

Chevalier DE MOR.EAU. 

Le Ministre des Fmances, 

A. BEERNAERT. 

Le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Têlégraphes, 

J. VANDENPEEREBOOM. 
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CONVENTION. 

Entre l'Ihal llclgc, représenté pa1· M. le chevalier de Moreau, Ministre de 
l'Agi·icullure, de l'Iuduslrie et des Travaux. publics, ~I. Beernaert, Ministre 
des Finances, et M. Vaudeupecreboorn , Minislt·c des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, à Hruxelles, d'une part , 
Et la Banque de Belgique (Société anonyme), établie à Bruxelles, repré 

sentée par M. A.dol phe de V(.'rgnies: son président, demeurant à Bruxelles, 
et deux de ses administrateurs, MM. Oscar Guichard, demeurant à Bruxelles, 
et G. Kumps, demeurant à Ixelles, la dite Banque, agissant tant pour son 
propre compte que comme cessionnaire et mandataire de la Société anonyme 
de construction de chemins de fer ( convention-loi des 2~ avril/5 juin f 870), 
pour laquelle la Banque de Belgique se porte garante en tant que de besoin, 
d'autre part; 

Il a été expose et convenu ce qui suit : 

Une foi du 2~ juillet f 884 a autorisé le Gonvernement à distraire, moyen 
nant indemnité à Iixer au besoin pa1· les tribunaux, conformément à l'ar 
ticle l 794 du Code civil, de l'entre-prise de la Société anonyme de construction 
de chemins de fer (convention-loi des 2a avril - 5 juin 1870), la construction 
des sections de chemins de fer de Bruxelles à Londerzeel par Zellick, de 
Bruxelles au bois de la Cambre el de Chimay à la frontière française, que la 
Société prénommée devait construire aux conditions énoncées dans une 
eonvention du l er juin !877, approuvée par une loi du 26 juin suivant. 

Le Gouvernernent a notifié à la Banque <le Belgiq ue son intention de faire 
usage de l'autorisation susdite, et de distraire, en outre, de la même entreprise, 
la construetion de la section de Couillet à Châtelet, moyennant approbation 
de la Législature. 

La Banque de Belgique ayant accepté de traiter sur ces bases, il a été fait, 
enlre les deux parties, la convention suivante : 

At1T. 1er. - Sont distraites <le l'entreprise les lignes de chemins de fer ci 
après, cnmpriscs tians la convention du f ~..- juin !877, approuvée par la loi 
du 26 juin suivant, savoir : 

1 ° De Bruxelles à Londerzeel par Zelfick; 
2° De Bruxelles au bois de la Cambre , 
5° De Chimay à la frontière française; 
4° De Couillet à Châtelet. 

ART. 2. - En compensation de l'abandon de ces quatre lignes, l'État belge 
paiera à la Banque de Belgique, dans la quinzaine de l'approbation de la 
présente convention par la Législature, en espèces ou en litres de la rente 
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belge 4 p. 0/o au cours du jour, une somme do 2,8~f ,000 frnucs ( deux millions 
huit cent cinquante et un mille francs). 

ART. 5. -- La Banque do Belgique est déchargée à partii- du { er novembre 
1881, du service de l'intérêt des titres de rente 4 p.0/o qui lui ont été succès 
sivemont remis (812,100 francs' du chef do dépenses effectuées pour le pont et 
la s tuliun de Boom et pour la station de Londerzeel, et l'Etat h<'lgo restituera, 
à ln Ilunque de Belgique, duns le délai indiqué à l'article 2 qui précède, la 
somme de 104.,588 francs que cette Banque a versée au Trésor, pou1· la période 
du i c, juillet 1881 au 51 octobre 1.884, en vue- du service de l'intérêt de ces 
titres, lesquels demeurent définitivement acquis à la Banque, 

Aar. 4. - L'État belge remboursera, à la Banque de Belgique, dans le 
délai indiqué à l'article 2 qui précède, une somme de 4i,OOO francs, repré 
sentant les frais d'études, do plans, do devis et do travaux préparatoires faits 
par ln Banque <le lldgiquo, à la demande du Gouvc>rncment, pom· des lignes 
ferrées dont il avait été question de lui coufier l'exécution, avant la loi du 
28 juillet 1884. 

ART. ?l. - t:État belge restituera, à la Banque de Belgique, dans le même 
délai, la somme de fr. ern,55 l 87 es que celle Banque a déposée dans les 
caisses de J'Éfat, à titre de cautionnement, en garantie de l'exécution de cer 
tains travaux. <fous la station de Londerzeel, considérée comme faisant partie 
de la section dt! Londerzeel à Boom, tr avnux qui ne se1·011t pas exécutés. 

Am·. 6. - Le Gouvernement reprendra, après due réception, en suivant 
les hases indiquées dans les relev es A et B annexés à la présente convention, 
le muteriel des voies approvisionnées par la B,rnt1ue de Belgique en vue de la 
construction des quatre lignes mentionnées ù l'article (e.-_ 

Anr. 7. - La présente com eu lion sera considérée comme nulle et non 
avenue si lapprobation de fa Lé~i&lalure n'est pas accot liée avant le i er- avril 
t88~. 

ART. 8. - La présente convention sera enregistrée au droit fixe de 
fr. 2 40 C' . 

Fait en douille à Bruxelles, le l 2 février 1885. 

An. DE VERGNIES. 
G. KUl\lPS. 
OscAR GUICHARD. 

Chevalier DE I.\IOREAU. 
J. VANDENPEEREBOOJll 
A. BEERNAERT_ 
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PI\OJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
l\01 OES BELGES, 

Sur la proposition de Nos alinislras de l' Agriculture, de 
I'Iudustrie et des Travaux: publics, des Finances el des Che 
mins de Ier, Postes et Télégraphes> 

r!OUS AVONS AIUŒTt F.T j,l\11.~TONS : 

.Nos Ministres de l'Agriculture, de l'industrie el des Tra 
vaux publics, des Finances et des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes présenteront, en Notre Nom, à la Chambre des 
Ilepréseutunts, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La convention conclue le 12 février 188:S,entre le Ministre 
de l'àgriculture , de l'Industrie et des Travaux publics, le 
Ministre des Finances el le Ministre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, d'une part, et la Banque de Belgique, 
d'autre part, est approuvée. 

ART. 2. 

Les dépenses à résulter de l'exécution des articles 2, 3 et -1 
de la convention précitée seront imputées sur le crédit alloué 
au Gouvernement par l'article 2S du tableau XIV du Budget 
de l'exercice i884 (Dépenses sur ressources extraordinaires). 
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ART, 5. 

Les dépenses à résulter de l'exécution de l'article 6 seront 
imputées sur l'article 58 du Budget des Dépenses sur res 
sources extraordinaires pour l'exercice 1885. 

Donné à Bruxelles, le 2t février -1885. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le llini"stre de l'A9ric11lturet 
de l'industrie et des Travaux publict, 

Chevalier DE ~IOREAU. 

Le Mim"stre des Finances, 

A. BEERNAERT. 

Le Ministre dts Che1nins de fer• 
Postes et 'l'élégraphts. 

J.VANDENPEEREBOOM. 
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ANNEXES. 

Devis de la valeur <les matériaux des voies devenus disponibles par suite 
de ln convention qui décharge la Banque de Belgique de la construction de 
la ligue de Couillet à Châtelet, les quantités indiquées ôtant toutefois des 
maxima. 

NATURR DES lllATÉllL\UX. QuanLitê. 
Prix 

d'unité, 
Sommes. 

. ' ,~ou x 2 Ë l 6 = 2,100 rails à 222 kilos . . . J ' ::J,400 paires d'éclisses à. k. o.so. 
~ 1 2,,100 plaques de joints à 2.50. 

; 9,600 boulons d'éctisses 0.55. 

cr: , U x ':l,400 crampons à . • • 0.365 

Tolérance 2 •f• . 

TOUL, 

Ao11exe A à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le !2 février !88~. 

.An. DE VEHGNIES. 
G. KU~IPS. 
OscAR GUICHARD . 

XHugr. 

53~,800 

22,800 

6,000 

5,280 

12,264 

0.07 

0.15 

0.1!15 

0.2'.5 

0.19 

lilttt:t 

!tilles (six billes par rail de 6 mètres), 1.~00 6.50 

) !:.'"""'•"'. li> 575.00 

Croisements . 16 555.00 

Bois de fondation pour excentriques et croisements, •au·•cubc-. 
l il faut 5ru•530 par changementcomplet 16 X 5"'"630= !JO.OSO 110.00 l Traversées simples ..•.•. 2 311.00 

Croisements (un n• 3 et un n• .,). 2 355.00 

Bois de fomlutlon pour les deux traversées simples 5.601) 110.00 

Signaux à distance 4 215.00 

Disques d'arrèt. • 4 5135.00 

Lanternes pour signaux 8 35.00 

Pont à peser, partie métallique . 1 1,650.00 

Candélabres avec lanternes. 4 65.00 

Taquets d'arrêt. . . • . . ... 6 15.00 

37,206 • 

3,420 • 

030 • 

1,21,t 40 

2,S30 16 

45,190 56 

!JO~ 81 

46,004 37 

46,800 • 

6,000 ., 

5,680 • 

9,908 80 

622 • 

710 • 

616 ., 

860 • 

040 • 

280 • 

1,6!S0 • 

260 ., 

90 • 

120,511 17 

Chevalier DE !HOREAU. 
J. V ANDENPEEREBOOM. 
A. BEERNAERT. 
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ÂlOllllU ■. 

Devis de la valeur des matériaux des voies qu'on présume devoir devenir 
disponibles Jlar suite de la convention qui décharge la Banque de Belgique 
de la construction des lignes de Bruxelles ( ouest) à Londerzeel par Zellick, 
Bruxelles au bois de la Cambre et de Chimay à la frontière française et dont 
le compte cléfinit.if ne pourra être établi qu'ultérieurement, les quantités 
indiquées étant toutefois des maxima. 

1 
Pl'ix 

NATIJI\E DES l.UATÊRIA.UX. Quantité~. Sommes. 
d'unité 

121 rails en fer- de 6.00 de longueur à 22'Ak = 26.81i2 . j 
4018~0 0.07 28,127 40 

1689 - 5.06 - 22'.lk = 37 4.958 . \ 
1312 paires d'éclisses à 9t,50 . . . . . 60464 0.15 10,410 60 

8905 plaques de joints :i 2.50 . . 22'26~ 0.155 3,4?!0 17 

75021 crampous â o.565 . . . 27381> ü.IO 5,20'.:l 77 

ENSKll8LK. . ....... . ~ .. . . •. 47,200 54 

~ ajoute1· \? P- •folie eoléreuce sur les poids renselgnés ci- 
dessus . . . . . . .• . 944 01 

~ 
TOTAL. 4~,144 55 

Annex.f3 .B à la convention de ce jour. 

Bruxelles, le ! 2 février ·188ît 

AD. OE VERGNIES. 
G. KUMPS. 
Os:<:u GUICHARD. 

Chevalier DE tUOREAU. 
J. V ANDENPEEREBOOM. 
A. BEERNAERT. 


